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1. Introduction : 
 
Ce guide explique comment saisir les frais de déplacement des personnels itinérants dans 
l'application Chorus-DT (hors formation : saisie dans GAIA et Examens et Concours : saisie dans 
Imag’In). 

 
2. Configuration du poste de travail : 

• Prérequis : Un navigateur à jour (Mozilla Firefox, Microsoft Edge, Google Chrome) ; 
• Connexion : Rendez-vous sur l'intranet de l'académie d'Amiens et connectez-vous avec vos 

identifiants professionnels. 

3. Procédure de saisie dans Chorus-DT 
 
Etape 1 : Accéder à Chorus-DT 
 

1. Connectez-vous à l'intranet ; 
2. Cliquez sur « Arena » pour accéder aux applications ; 

https://intranet.ac-amiens.fr/
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3. Naviguez vers le sous-domaine « Gestion des personnels » ; 
4. Cliquez sur « Déplacements Temporaires » pour ouvrir Chorus-DT. 
 

 
Pour partir en mission, les agents doivent saisir et faire approuver leur déplacement au préalable par leur hiérarchie 
via un Ordre de Mission permanent (OM). 

       
Étape 2 : Créer un Ordre de Mission : 

 
 

• Cliquez sur « Ordres de mission » pour créer un nouvel OM.  
 

 
  

Afin de fluidifier la chaîne de la dépense, il est vivement recommandé de déclarer 
vos déplacements à un rythme régulier et au plus mensuellement. 
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Le dernier OM créé va s’afficher, cliquez alors sur  dans la barre d’outils en bas de l’écran. 
 
Vous arrivez sur l’écran suivant :  
 
 

 
Un ordre de mission vierge s’affiche : 
 

 
 

• Les boutons d’action situés en bas de l’écran permettent de naviguer dans l’application pour 

notamment  ou « supprimer » l’ordre de mission. 

• Compléter tous les champs suivis de l’icône   (champs obligatoires). 

• Pour modifier ou compléter un champ, cliquer sur la loupe  en face de ce champ ou sur la 

flèche . 
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 L’onglet « général » doit toujours être renseigné en premier 
 

 
 

• Dans la rubrique « OM permanent de référence » sélectionnez, après avoir cliqué sur la loupe, 
dans la liste qui s’affiche, l’ordre de mission permanent créé par les gestionnaires du bureau des 
frais de déplacement pour l’année du déplacement. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• N’oubliez pas d’  pour sauvegarder les informations. 



 

Mise à jour : juin 2025 

5 / 10 

 Onglet « indemnités kilométriques  

 
Cet onglet permet de déclarer les trajets réalisés.  

• Dans un premier temps, cliquez sur  en haut à gauche une seule fois. 
 

 
 

• Dans un second temps, cliquez sur  en bas à droite afin de créer un ou plusieurs 
trajets. 
 

 
 

• Renseignez le détail du trajet « Date / Trajet (écrire la commune de départ et la commune 
d’arrivée, ne pas cliquer sur la loupe) / nombre de km aller / nombre de trajets (2 si aller/retour) ». 
 

 
 

• Vous pouvez déclarer vos trajets mensuellement sur un seul ordre de mission. Pour cela, 
veuillez renseigner votre date de début de mission, le trajet réalisé, le nombre de kilomètres 
pour un aller simple entre les deux communes et le nombre total d’allers-retours sur la 
période concernée. 
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Dans cet exemple, les informations renseignées sont les suivantes : 
 

• Date de début de mission : 01/01/2025 
• Trajet effectué : AMIENS – DOULLENS 
• Distance entre les deux communes (aller simple) : 31,3 km 
• Nombre total d’allers-retours effectués sur la période : 27 allers + 27 retours = 54 trajets 

 
 
 

Rappel : Les trajets déclarés doivent être en conformité avec les dates saisies sur l’onglet général : départ date du 
1er trajet- retour date du dernier trajet. 
 

• N’oubliez pas de  puis d’  pour sauvegarder les indemnités (bouton d’action en 
bas à droite de l’écran).  

 
 Onglet « frais prévisionnel » 

 

 
 

Les indemnités kilométriques saisies préalablement sont rapatriées automatiquement dans cette 
rubrique. 

• Vous pouvez ajouter d’autres frais, en cliquant sur  puis en sélectionnant dans la liste 
« type de frais » qui s’affiche le frais correspondant. 
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Exemple :  
 

• RSP = Repas service partagé. 
 

 
 

• Après avoir cliqué sur la ligne de frais, saisissez les informations dans la zone de détail qui 

s’affiche (ne pas oublier de compléter les rubriques obligatoires signalées par le sigle ). 
 

 
 

• N’oubliez pas de cliquer sur  pour valider votre saisie (bouton d’action situé en bas de 
l’écran). 

• Vous pouvez toujours supprimer les frais enregistrés en sélectionnant la ligne correspondante 

et en cliquant en bas à gauche sur le symbole . 

• N’oubliez pas d’ . 
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 Transmettre l’ordre de mission pour validation à votre supérieur hiérarchique 

 

• Lorsque vous avez terminé de renseigner l’ordre de mission, cliquez sur l’encadré  en 
bas de l’écran.  

 

 
 
 

• La fenêtre ci-dessous s’affiche, choisissez le statut auquel vous souhaitez passer le document, 
en cliquant sur la ligne :  

 
« Passer au statut 2 – attente de validation VH1 ».  
  

 

• Il est possible que des anomalies soient signalées, les anomalies avec le signe ne sont pas 
bloquantes, vous pouvez continuer.  

 

 
 

Celles signalées par le signe  sont bloquantes, vous ne pourrez pas avancer votre ordre de mission 
au statut supérieur sans avoir résolu les anomalies qui sont détaillées. 
 

 
 

• Dans la fenêtre ci-dessus, si le nom de votre supérieur hiérarchique n’est pas déjà indiqué, 

sélectionnez son nom dans la liste qui apparaît en cliquant sur  , saisissez éventuellement un 

commentaire à son intention puis .  
 

• Si votre supérieur hiérarchique n’apparait pas, merci de contacter la DAF 4 à l’adresse 
suivante : daf4fd@ac-amiens.fr  

 
 
 

 

mailto:daf4fd@ac-amiens.fr
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 Comment consulter l’historique d’un ordre de mission 

 

 
 

Dans chaque ordre de mission, l’onglet  permet de visualiser le circuit de validation suivi par 
le document.  
 
Le montant prévisionnel des indemnités est affiché en haut à droite :   

 
 Pour accéder à la liste des ordres de mission ou des états de frais vous concernant 

 
Retournez à l’ACCUEIL et cliquez sur « ordre de mission » ou sur « état de frais ». 
 

 

 
Puis sur « rechercher » dans la barre d’outils en bas de l’écran. 
 

  
 
L’écran suivant s’affiche : 
 

 
 
La liste des OM vous concernant s’affiche. Sélectionnez celui que vous souhaitez consulter. 
 
La même manipulation en cliquant dans le menu CHORUS-DT sur « Etat de frais » vous permettra 
de consulter tous les EF vous concernant. 
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 Vos correspondants académiques  
 
 

• Assistance :                 
             

Difficultés d’accès à Chorus-DT, votre connexion 
 
Rectorat d’Amiens  
Direction des Systèmes d’Information et du Numérique (DSIN) 
Tél : 03-22-82-37-40 
Mél : assistance@ac-amiens.fr 
 
 

• Assistance fonctionnelle :       
 

Difficultés liées à la saisie dans Chorus-DT 
 
Rectorat d’Amiens 
Division des Affaires Financières (DAF) 
Bureau des frais de déplacement académiques 
daf4fd@ac-amiens.fr 

 

mailto:assistance@ac-amiens.fr
mailto:daf4fd@ac-amiens.fr

